
DM2018_09_27_010

EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole

Séance du jeudi 27 septembre 2018

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire de séance : Mme ZIVKOVIC
Convocation envoyée le 21 septembre 2018 Publié le 28 septembre 2018
Nombre de membres du Conseil métropolitain : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 52
Nombre de procurations : 18

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Thierry FALCONNET
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
Mme Colette POPARD
Mme Danielle JUBAN
M. Frédéric FAVERJON
Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Dominique GRIMPRET
M. Patrick MOREAU
Mme Anne DILLENSEGER
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Jean-Patrick MASSON
M. Jean-Yves PIAN

Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine MARTIN
Mme Stéphanie MODDE
M. Nicolas BOURNY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
M. Joël MEKHANTAR
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
M. Christophe BERTHIER
M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
Mme Virginie VOISIN-VAIRELLES
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE
Mme Claudine DAL MOLIN

M. Guillaume RUET
M. Patrick ORSOLA
M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Florence LUCISANO
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Dominique SARTOR
Mme Michèle LIEVREMONT
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Adrien GUENE
M. Cyril GAUCHER. 

Membres absents : 
M. Didier MARTIN
M. François HELIE
M. Édouard CAVIN
Mme Louise MARIN
M. Philippe BELLEVILLE
M. Gilbert MENUT

M. Jean-François DODET pouvoir à Mme Michèle LIEVREMONT
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à M. José ALMEIDA
M. Benoît BORDAT pouvoir à Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Mme Océane CHARRET-GODARD pouvoir à M. Jean-Yves PIAN
M. Denis HAMEAU pouvoir à Mme Danielle JUBAN
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à M. François DESEILLE
M. Charles ROZOY pouvoir à M. Jean-Claude DECOMBARD
M. Alain HOUPERT pouvoir à M. Jean-Louis DUMONT
Mme Catherine VANDRIESSE pouvoir à M. Adrien GUENE
M. Jean ESMONIN pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Sandrine RICHARD pouvoir à M. Joël MEKHANTAR
M. Yves-Marie BRUGNOT pouvoir à M. Thierry FALCONNET
M. Louis LEGRAND pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Jean DUBUET pouvoir à M. Patrick ORSOLA
M. Gaston FOUCHERES pouvoir à Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Lydie CHAMPION pouvoir à M. Rémi DETANG
M. Damien THIEULEUX pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD.
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OBJET :  HABITAT, POLITIQUE DE LA VILLE ET URBANISME
Cartographie sonore et Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) - 
Lancement d'une consultation

La directive européenne n°2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et la gestion du bruit 
dans l'environnement a instauré l'obligation, pour les autorités compétentes désignées par les Etats 
membres, d'élaborer des cartes de bruit et des Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement 
(PPBE).

Elle définit une approche commune à tous les États membres de l'Union Européenne visant à éviter, 
prévenir ou réduire en priorité les effets nocifs sur la santé humaine dus à l'exposition au bruit 
ambiant.  Les sources sonores prises en compte sont celles liées aux infrastructures de transport 
(routier,  ferroviaire,  aérien)  et  aux Installations  Classées  pour  la  Protection de l'Environnement 
(ICPE) soumises à autorisation.

Aussi,  dans  le  cadre  de  cette  directive  européenne,  la  collectivité,  compétente  en  matière  de 
protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie, a déjà réalisé des cartes de bruit 
en 2009, approuvées par délibération le 25 mars 2010. Elle s'est engagée depuis plusieurs années 
dans une politique de lutte contre les nuisances sonores. 

Plusieurs actions liées à la maîtrise du trafic, de la vitesse ou de l'aménagement urbain ont permis  
d'améliorer ou de préserver l'environnement sonore. A titre d'exemple, peuvent être cités :

- la requalification d'espaces publics (piétonisations, pistes cyclables, zones 30...) favorisant 
les mobilités actives, notamment en lien avec la réalisation de deux lignes de tramway,

- l'achat de bus hybrides, plus silencieux,
- la mise en place de restrictions d'accès pour la circulation et le transit des poids lourds,
- l'aménagement d'écoquartiers limitant l'accès aux voitures...
- la réalisation de la liaison intercommunale Nord-Ouest (LINO) et la réduction de la vitesse 

sur la rocade.

Grâce  aux  actions  ambitieuses  réalisées,  l'environnement  sonore  a  évolué  sur  le  territoire 
métropolitain. Conformément à la réglementation européenne, la collectivité se doit de mettre à jour 
sa cartographie du bruit et de réaliser un plan de prévention du bruit dans l'environnement.
Le coût estimatif de cette assistance à maîtrise d'ouvrage s'élève à 50 000 € TTC et sera réalisé sur 
une durée de 3 mois.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'autoriser, Monsieur le Président, à lancer une consultation pour la réalisation de la cartographie 
sonore et d'un PPBE sur l'ensemble du territoire de la Métropole.

 

SCRUTIN :  POUR : 70 ABSTENTION : 0
CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0 
DONT 18 PROCURATION(S)
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